
Le POT doit-il être nominatif ou peut-il s’appliquer collectivement
à un groupe de salariés ?

Réponse courte

Le POT peut s’appliquer collectivement à un groupe de salariés si ceux-ci exercent les mêmes fonctions ou relèvent

du même service et que leurs horaires sont identiques. Dans ce cas, le POT doit clairement identifier le groupe

concerné et garantir l’uniformité des horaires pour tous ses membres.

Si les horaires diffèrent entre salariés, un POT nominatif est requis pour chaque salarié concerné. En cas de doute

sur l’homogénéité du groupe ou des horaires, il est recommandé d’opter pour un POT nominatif afin d’assurer la

conformité légale et limiter les risques de contestation.

Définition

Le Plan d’Organisation du Travail (POT) est un document écrit, exigé par le Code du travail luxembourgeois, qui

encadre la répartition de la durée du travail dans les entreprises appliquant la modulation du temps de travail. Il

permet d’organiser, sur une période déterminée, les horaires des salariés concernés, en tenant compte des

nécessités de l’activité. Le POT vise à assurer la transparence, la prévisibilité des horaires et la conformité avec

les limites légales applicables à la durée du travail.

Conditions d’exercice

L’établissement d’un POT est obligatoire pour tout employeur mettant en place une modulation du temps de travail,

conformément à l’article L.211-12 du Code du travail. Le POT doit préciser la répartition hebdomadaire de la durée

du travail pour chaque salarié ou groupe de salariés, sur la période de référence. La loi autorise l’élaboration d’un

POT collectif pour un groupe homogène de salariés exerçant les mêmes fonctions ou relevant du même service, à

condition que les horaires soient identiques pour tous les membres du groupe. Si les horaires diffèrent entre salariés,

un POT nominatif est requis. L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être respectées lors de la

constitution des groupes.

Modalités pratiques

Le POT doit être rédigé par écrit avant le début de la période de modulation et affiché de manière visible dans

l’entreprise ou communiqué individuellement à chaque salarié concerné. Lorsqu’il s’applique collectivement, le

document doit clairement identifier le groupe concerné (service, équipe, catégorie professionnelle) et garantir

l’uniformité des horaires. Toute modification du POT doit être notifiée avec un délai de prévenance d’au moins sept

jours, sauf circonstances exceptionnelles prévues par la loi. Le POT et ses éventuelles modifications doivent être
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conservés pendant cinq ans et tenus à la disposition de l’Inspection du travail et des mines ( ITM). L’employeur doit

assurer la traçabilité des modifications et l’information effective de chaque salarié.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de privilégier un POT collectif lorsque l’organisation du travail est uniforme au sein d’un groupe

clairement défini, ce qui simplifie la gestion administrative et la communication. En présence de situations

individuelles particulières (temps partiel, horaires adaptés, contraintes personnelles), un POT nominatif est préférable

pour garantir la sécurité juridique et prévenir les litiges. L’employeur doit veiller à la clarté du document, à la

traçabilité des modifications et à l’information effective de chaque salarié. L’encadrement humain de la procédure et

le respect de l’égalité de traitement sont essentiels pour limiter les risques de contestation.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-12 (obligation d’établir un POT en cas de modulation)

Article L.211-13 (contenu et modalités du POT)

Article L.211-14 (affichage, information et conservation)

Article L.225-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM)

Conventions collectives ou accords d’entreprise pouvant prévoir des modalités complémentaires, sous réserve

du respect des exigences légales minimales

En cas d’incertitude sur l’homogénéité des horaires ou la composition d’un groupe, il est recommandé d’opter pour un POT nominatif

afin de limiter les risques de contestation et d’assurer la conformité avec les exigences légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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